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LES JUGES 

• Ils doivent avoir une connaissance exacte du Code Catégorie 2 – Catégorie 3. 

• Ils doivent assister aux formations et aux recyclages. 

• Ils doivent être présents sur le lieu de compétition à l’heure convenue et participer à la 
réunion de juges. 

• Ils doivent porter la tenue règlementaire des juges. 

• Ils doivent juger de "manière précise, régulière, rapide, objective et impartiale" et en cas de 
doute de prendre une décision en faveur de la gymnaste. 

• Ils ne doivent pas quitter leur place sans autorisation. 

• Ils ne doivent pas avoir de contacts avec les entraîneurs lors des pauses ou des 
changements de rotation. 

• Ils doivent remplir les feuilles de cotation en écriture symbolique. 
 

GÉNÉRALITÉS 
SAUT : 

Chaque valeur du saut est donnée par le jury D et le saut est noté par le jury E. La note 
de chaque saut est calculée séparément. 
La meilleure note est retenue comme note finale. 2 sauts 
identiques ou différents sont demandés. 

BARRES, POUTRE ET SOL : 

JURY D :  • Valeurs de difficultés (VD) A = 0.10 pt B = 0.20 pt C = 0.30 pt D = 0.40 pt 

• Exigences de Composition (EC) 4 x 0.50 pt = 2.00 pts 

NOTE D = VD + EC 

Catégorie 2 : En Barres, Poutre et Sol : un maximum de 8 éléments de VD les plus élevées sont 
comptabilisés y compris la sortie. 

 
Pour être comptabilisés en VD, tous les éléments doivent être codifiés Code FIG (qui peuvent être 
pris ou non dans les grilles d’éléments du code Catégorie 2 – Catégorie 3). 
Tous les éléments doivent être différents pour être comptabilisés. 
Le jury D reconnaît toujours la VD. Si les éléments ne répondent pas aux exigences techniques ils 
reçoivent une VD inférieure ou sont reconnus comme autres éléments du tableau des difficultés (ou 
sans valeur). 
Le décompte se fait dans l’ordre chronologique. 

 
JURY E : Exécution (fautes générales, fautes spécifiques à l’agrès, fautes d’artistiques et/ou exercice 
trop court). 
NOTE E =     sur 10 points  
NOTE    FINALE :       NOTE D + NOTE E 

La gymnaste conservera toujours sa note D même si la note E est de 0 ou négative. 

 

 



 

 

 
EXIGENCES DE COMPOSITION 

 
Seuls les éléments issus du code FIG et des éléments proposés dans les grilles du code Catégorie 2 
–peuvent remplir les EC. 

Un élément peut remplir plusieurs EC. 
 

Les Exigences de Composition seront développées à chaque agrès. 
 

RÉPÉTITION 

 
Tout élément répété n’est comptabilisé qu’une seule fois en VD. 
Un élément exécuté en entrée et en cours de mouvement ne reçoit qu’une fois la VD. 
La répétition des éléments ne sera pas pénalisée mais les éventuelles fautes d’exécution seront 
déduites de la note E. 

 
LES CHUTES 

 

• A la Table de Saut : Si la réception n'est pas faite sur les deux pieds d'abord, le saut est nul. 
• Aux Barres, pour les éléments avec envol : 

• Avec saisie de la barre des deux mains (suspension ou appui momentané), la VD 
est attribuée. 

• Sans saisie de la barre, la VD n’est pas attribuée. 

• En Poutre, pour les éléments gymniques et acrobatiques : 
• S'il y a réception sur un ou deux pieds sur la poutre, la VD est attribuée. 
• S'il n'y a pas réception sur un ou deux pieds sur la poutre, la VD n'est pas attribuée. 

• Au sol ou pour les réceptions de salto en sortie de poutre et de barres : 
• S'il y a réception sur les pieds d'abord, la VD est attribuée. 
• S'il n'y a pas réception sur les pieds, la VD n'est pas attribuée. 

 
SORTIE 

• Si la sortie est commencée mais sans arriver sur les pieds d’abord : 
• Jury D : Pas de VD 

7 éléments seulement comptabilisés en catégorie 2 6 
éléments seulement comptabilisés en catégorie 3 

• Jury E : Pénalité de 1.00 pt pour la chute.Si la gymnaste ne tente pas de sortie : 
• Jury D : Pas de VD 

7 éléments seulement comptabilisés en catégorie 2 6 
éléments seulement comptabilisés en catégorie 3 

• Jury E : Pénalité de 0.50 pt « pas de sortie » 

Pénalité de 1.00 pt pour chute en barres et poutre déductions pour fautes de 
réception en sol. 

TOUTE SORTIE PEUT ETRE RECOMMENCÉE. 
 

EXERCICE TROP COURT 

 
Après notification du jury D, le jury E additionnera la déduction pour exercice trop court aux autres 
déductions (exécution/artistique) : 



 

Code Catégorie 2 (voir cas particulier en barres asymétriques) 
- 6 éléments ou + reconnus : pas de déduction 
- 5 éléments reconnus : - 4 points 
- 3 à 4 éléments reconnus : - 6 points 
- 1 à 2 éléments reconnus : - 8 points 
- Aucun élément reconnu : - 10 points 

 
DIRECTIVES TECHNIQUES 

 
Pirouettes gymniques et les sauts gymniques avec rotation(s) à la poutre et au sol 

 
Reconnaissance des tours : 

• Le tour doit être complètement terminé (placement du pied) ou un autre élément du code 
sera attribué. 

• La position des épaules et des hanches est décisive ou un autre élément du code sera 
attribué. 

• Pour les sous-rotations, l’élément reçoit une valeur inférieure : 
- en poutre : 2 tours deviennent 1 tour ½ 
- au sol : 2 tours deviennent 1 tour. 

Exigences pour les tours : 
 

• Doivent être exécutés sur ½ pointes. 
• Doivent avoir une forme fixe et précise pendant toute la rotation. 
• La valeur de difficulté ne change pas que la jambe d’appui soit tendue ou fléchie. 

• Pour les tours sur 1 jambe avec la jambe libre placée dans une position spécifique, celle-ci 
doit être maintenue pendant tout le tour. Sinon, un autre élément du code sera attribué. 

 
Reconnaissance des SAUTS avec tours : 

• L’augmentation de la rotation est de : 
- 180° à la poutre et au sol (sauts grand écart, écart latéral et pied-tête) 
- 360° au sol 

• Pour les sous-rotations de 30° ou plus, on reconnait un autre élément du code (avec 
pénalité de 0.10 pt pour manque de précision). 

 
Exemples : Saut vertical 2 tours devient saut vertical 1 tour (sol) 

Saut vertical 1 tour ½ devient saut vertical 1 tour (poutre). Changement de 
jambes ½ tour devient changement de jambes 
L’élément n’est pas différent avec ½ tour supplémentaire (-0.10 pt pour 
manque de précision  


